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COMMUNIQUE DE PRESSE  

 
 

Il a été constaté au niveau national de nombreux trafics et détournements de certificats de 
vaccination. Dans ce contexte, une enquête journalistique récente a mis en évidence que 
les certificats de vaccination anti Covid-19 délivrés par le centre de vaccination du Groupe 

Hospitalier Saint Vincent ont également fait l’objet de reproductions frauduleuses.  
 

Le Groupe Hospitalier Saint Vincent a porté plainte. 
 
 
Le Groupe Hospitalier Saint Vincent (GHSV), établissement de la Fondation Vincent de Paul, a été, 
depuis le 4 janvier, pilote dans les opérations de vaccination à Strasbourg. 
  
A fin juin, plus de 60 000 vaccins ont été délivrés au sein des centres de vaccination des cliniques Sainte 
Barbe à Strasbourg, Saint Luc à Schirmeck et leur antenne à La Wantzenau. 
 
A l’issue de chaque vaccination, un certificat nominatif est délivré au patient.  
Ce formulaire possède des caractéristiques particulières difficilement reproductibles, dont un filigrane 
(marquage se voyant en transparence), permettant une reconnaissance immédiate de son caractère 
original. 
 
Le dispositif de sécurité ainsi déployé par le Groupe Hospitalier Saint Vincent permet de détecter 
aisément les faux certificats réalisés par des faussaires, mais aussi et surtout les utilisateurs et receleurs 
de tels documents.  
 
Les copies découvertes sont ainsi très grossières, de nombreuses incohérences techniques ayant été 
signalées aux enquêteurs, permettant de mettre hors de cause le personnel des centres de vaccination 
du GHSV. 
 
Le Groupe Hospitalier Saint Vincent collabore avec l’Agence Régionale de Santé, la Préfecture du Bas-
Rhin et les services de police, dont la Police Aux Frontières, afin de faire cesser au plus vite ces 
malversations, d’appréhender les auteurs, les receleurs et les utilisateurs de la fraude.  
 
Nous rappelons que la vaccination est une mesure de prévention de santé publique, seule mesure 
permettant d’endiguer efficacement la crise sanitaire et que, jusqu’à très récemment, cette épidémie a 
pu provoquer le décès de plus de 400 personnes par jour.  

Strasbourg, le 7 juillet 2021 
 
 

Le Groupe Hospitalier Saint Vincent dépose plainte 
pour falsification de ses certificats de vaccination 
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